
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Nantes, le 16 octobre 2019

A l’occasion des départs pour les congés de la Toussaint, le trafic sur les routes de Loire-Atlantique 
sera dense. Déjà 57 personnes ont perdu la vie sur les routes du département depuis le début de 
l’année, soit 13 de plus que l’année dernière à la même époque et déjà plus que sur l’ensemble de 
l’année 2018. 

« Sur la route, respecter les règles c’est respecter la vie »

Claude d’Harcourt, préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique, rappelle que la 
prudence et la vigilance de tous est plus que jamais de rigueur, pour qu’aucune vie ne soit brisée par 
un accident qui laisse des séquelles graves ou par le drame que constitue le décès de l’un de vos 
proches. 

CONGÉS SCOLAIRES DE LA TOUSSAINT, 
PASSAGE À L’HEURE D’HIVER :

LA PLUS GRANDE PRUDENCE SUR LA ROUTE
 RESTE DE RIGUEUR !

Nos conseils de prudence :

Passage à l’heure d’hiver : voir et être vu !

Le passage à l’heure d’hiver interviendra dans la nuit du samedi 26 au dimanche 27 octobre.
La nuit tombera donc plus tôt en fin d’après-midi, à la période où le trafic est plus dense, ce qui est à l’origine 
d’une augmentation de l’accidentalité dont sont prioritairement victimes les piétons et les vélocyclistes.
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La vitesse provoque et aggrave les accidents

Depuis le 1er juillet 2018 la vitesse maximale autorisée sur les routes à double sens sans séparateur central 
est limitée à 80 km/h.

- La vitesse réduit les possibilités de manoeuvrer à temps,
- le champ visuel est réduit,
- les accidents sont plus graves,
- la fatigue et le stress augmentent,
- la distance d’arrêt augmente avec la vitesse.

La consommation d’alcool est incompatible avec la conduite

En Loire-Atlantique, 18 % des accidents mortels sont liés à l’alcool.

Le taux limite d’alcool est fixé à 0,2g/l pour les conducteurs novices. Cette limite peut être dépassée dès le 
1er verre d’alcool. Par conséquent, aucune consommation d’alcool avant de prendre le volant.

L’alcool provoque :
    • une mauvaise coordination des gestes,
    • un allongement du temps de réaction,
    • le trouble de la vision .
Il favorise également :
    • l’agressivité,
    • la somnolence.

Ne vous laissez pas distraire par votre téléphone portable : rangez-le !

- La conversation téléphonique au volant multiplie par 3 le risque d’accident. 

 Avant de prendre la route, téléchargez l’application « mode de conduite » qui met votre portable en veille et 
envoie un message de prévention à ceux qui vous appellent.

Depuis le 1er janvier 2019, en cas d’usage du téléphone au volant, les forces de l’ordre pourront suspendre 
le permis des personnes ayant commis, en même temps, une infraction au code de la route.

La probabilité de décéder ou d’être grièvement blessé sur les routes ne relève pas de la fatalité. 
Chacun, par son comportement, peut contribuer à éviter les drames. 

La sécurité routière est l’affaire de tous : « Sécurité routière, tous responsables ».
« Sur la route, respecter les règles c’est respecter la vie »

Retrouvez tous les conseils de prudence sur le site internet de la sécurité routière. 
Suivez la Faucheuse sur Twitter et sur Facebook.

http://www.securite-routiere.gouv.fr/
https://twitter.com/faucheuse44
https://www.facebook.com/profile.php?id=100006998898410

